
Reglements sur les Mines Dor.
4b -- TEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE, tionnées, situées sur la côte sud du St. Laurent, savoir

'Oranche du Domaine de la Couronne. CHALEs LEFEBVRE DE BELLEFETILLE, Ecuyer, pour la
Québec, 22ème Avril, 1864. division qui sera appelée Division de la Chaurdière,

C EcELLENcE LE GoUvERNEUR GENERAL en comprenant le territoire situé au nord-et de la ligne
y onseil, a approuvé les règlements suivants sur divisant les comtés de Nicolet, Arthabaska, Wolfe et

lZii mines d'or: Compton, des comtés de Lotbinière. Mégantin et
1. Exploiter l'or sera cen,é sig:aifier toute mani-ère Beauce,(exceptélestownishipsde Spaulding,Ditchfield,

d'obtenir o de recueillir l'or, soit des dépôts naturels, Cliniton et Woburn, qui seront inclus Jans la division
boit des rocs lu pays. de St. François, ci-dessous décrite;) et dont le bureau

2. Personne ne pourra exploiter une mine d'or sans |sera à St. François de la Beauce, et DANIEL W.
permis. MAcx, Ecuyer, pour la division qui sera appelée

3. Les droits que la Conronne a sur l'or seronti Division de St. Françis, comprenant le territoire
transférés au moyen de permis temporaires. 1 situé au sud-ouest de la même ligne, avec les quatre

4. Il ne sera prélevé aucun droit royal. I townships ci-dessus mentionnés, et dont le bureau sera
5. Il séra émis en faveur de tout propriétaire d'un à Stansteadjuisqu'à nouvel ordre. Toutes demandes

terrain des permis pour les mines d'or donnant le pour permis de mines devront être adressées à ces
droit d'exploitation sur le lot ; ces permis seront officiers et faites suivant les formules qu'ils fuurni-
-donnés pour des luts de cent acres, arpents, ou moins, ront à ceux qui en feront la demande.
tel que déterminé par les arpentages actuels, et de.
meureront en force pendant trois mois, susceptibles Toutes les terres de la couronne non vendues dans
d'étre renouveés par demande et permis nouveaux, les townships dont les noms suivent sont pour le
(excepté dans le cas de mutation du terrain) aux pré&ent téservées pnur les mines d'or, sous les
ynêmes taux et condition ; le tout néanmoins sujet règlements susdits, et seront vendues au premier
-aux ordres futurs le Son Excellence le Gouverneur I demandeur, à raison de deux dollars lacre, payables
Général en Conseil, ou aux dispositions législatives argent comptait, en un seul paiement, et sans con-
sur les mines d'or. ditions d'établissement, etc.

6. Toute personne désirant exploiter une étendue de DIVISION DE LA CHAUDIÈRE.
terrain dans un territoire non arpenté, devra fournir Jersey, Marlow, Risborough, Linière, Watford,
mn plan d'arpentage et le procès-verbal lu terrain de-1 Cranbonne, Fr.ampton, parties S. O. de Buckland et
mandé, faits par un Arpenteur Provincial; la dite Standon et l'Augmentation, à Metgermente, dans
étendue de terrain ne devant pas comprendre plus de l'Agence d'Andrew Ross, Ecuyer, Bureau à Frampton.
-quatre cents acres, et être d'une dimensiot ou pro- Ware et Langevin, dans l'Agence de H. Rouleau,
portion de 40 chaînes sur 100, et bortiée par des lignes Ecuyer, Bureau à St. Claire.
-courant vrai nord et sud, et est et ouest; oit se -rap- Daaquam et Mailloux, dans l'Agence de S. V.
procherde ces dimensions autant que la configuration Larue, Ecuyer, Bur au à St. Charles, Rivière Boyer.
-de la localité le permettra. Il faudra prendre un per- Bellechasse, Roux et partie N. E. de Buckland.
mis séparé pour chaque 100 acres. dans l'Agence de F. Lamontagne, Ecuyer, Bureau à

7. Le nombre de personnes qu'il sera permis d'em- St. Gervais.
ployer pour exploiter l'or ne sera pas moins de cinq Thetford-, Broughton, Leeds, Inverness, Ireland,
;par permis, comprenant toutes celles employées di- Halifax, Somerset et Nelson, dans lPAgence de Joha.
rectement on indirectement à l'ouvrage; et les per- Hume, Ecuyer, Bureau a Leeds. -. . r.
i:seront'émissarrpaiement-dune-piastre pär ohaqne- -Price; Cblairam¯Adstoí,Tring, Lambton, Forsyth,

personne ainsi employée, avec un paiment ultérieur Aylmer, Gayhurst et Shenley, dar.s l'Agence de Louis
d'une piastre par chaque employé additionnel. Labrecque, Ecuyer, Bureau à Lampton.

8. Il devra être fait à l'Inspecteur des mines de la DIVISION DE ST. FRANÇOIS.
Division des rapports mensuels attestés sous serment, Winslow, Whitton, Hampden, Dutton, Woburn,
-donnant le nom des personnes employées, la quantité Chesham, Mariton, Clintoi, Spaulding et Ditchfield,
d'or extraite chaque jour, et toute autre information dans l'Agence de William Farwell, Ecuyer, Bureau à
-que Son Excellence le Gouverneur Général en Con- Robinson.
seil pourra désirer. Stanstead, Barnston, Barford, Hereford et Gore,

9. Toute augmentation dans le personnel de ceux Auckland. Clifton, Compton, Hatley, Magogci-devartt
-engagés en vertu du permis devra être rapportée à -atley, Orford, Ascott, Eaton, Newport, Westbury,
lI'nspecteur des mines de la Division sous dix jours Stoke, Brompton, Melbourne, Shiipton, Cleveland,
de la date de tel emploi, en y joignant l'honoraire Windsor, Di.iswell et Weedon, dans l'Agence de
additionnel. John Felton, Ecuyer, Bureau à Sherbrooke.

10. Lorsqu'un lot sera borné par un cours d'entx, Pdtton, Sucton, Dunham, Stanbridge, Farnham,
t-qui ne s'y trouvera pas inclus, le permis s'étendra Granby, Shefford, Stukely, Ely. Roxton, Milton,
jusqu'au milieu d'icelui ; et quant un lot sera traversé i Boltorn, Brome et Magog ci-devant Bolton, dans
-par un cours d'eau, ce dernier sera compris dans le 1 l'Agence de A. J. Kemp, Ecuyer, Bnreau à Waterloo.
:permis; sous réserve, dans tous les cas, des droits du Acton, Duirhana, Ringsey, Simpson, Wickham et
.public dans les eaux navigables et flotables. partie d'Upton, dans l'Agence de l'Honble. William

11. Les possesseurs de permis auront le droit de Sheppard, Bureau à Wendover.
les transporler; pourvu que tel transport soit notifié Wotton, Ham, Ham Sud, Wofestown, Garthby et
par éctit à lInspecteur des mines le la Division. et Stratford, dans l'Agence de J. T. LeBel, Ecuyer,
sur paiement d'un honoraire d'une piastre. Tel Bureau à Wotten.
transport et paiement devront être notés sur chaque %-% arwick, Chester, Tingwick et Horton, dans
-permis. l'agence d'Antoine Gagnon, Ecuyer,- Bureau à St.

12. Tbut acquéreur de terres dela Couronne vendues Christophe d'Arthabaska.
et en partie payées seulement, ou son substitut, devra Les demandes d'achat dans Arthabaska, Bulstrode
en faire paiement complet, avant d'obtenir un permis, et Stanfold, pour lesquels il n'y a pas en ce moment
et.tonte personne demandant un permis sur les terres d'agent, doivent être adressées à ce Département.
vacantes-de la.Couronne devra -acheter et payer en iLes demandes d'achaits lelots, depis que la vente
'entier avant de le recevoir. -. des terres dans certains des townships sus-mentionnés

18. Toute demande de permis devra être faite pari a été suspendue, seront prises suivant la priorité de
écrit à l'inspecteur des mines de. la Division, ac- leur-date, au prix ci-dessus, pourvu qu'elles.soient-re-
'compagnée des détails du.titre et de la.preuve, noLvelées aux agents re<pectifs des -Terres -de la

14. Toute erreur ou fausse représentation de la part Couronne, le on avant le 20me jou-r de Mai prochain.
-du requérant relativement -à sor droit- ou àsa pro- Après cette-date,. au cas.ou il y aurait plus d'une de-
priété du téri-ain, ou tout défaut de se conformer à tous mande, les lots seront vendus par les dits agents. a
-ou aucuns des présents règlements on - aux-ordres 'plus haut enchérissenr au-dessus dui- pri.xde départ,
futursde Son Excellence, le Gouverneur Geéeral en mais il nesera pas:vendu plus de 400 acres :àune
'Conseil ou aux dispositions légisrtiveaute éda é eau sujet desnemêm ésné'Tue e dmne ýioi te
mnesidior<auxjuelles de licenceié; sera suijet),-en- adresséés' äux agèrtå cellies pour les terrains2 non:
:tiit'ral'ànult ion imliféitedviriis ar¡pêïtésmé ode têfreiLa&.ompagnees dii Ieu d'a

-éQes±àglinêï n i ër àiiitfä saépiquÈdonîo..paërba;lleh-nt- ater'rä
iirieeR~igaadiuiil arpenite avec iy èl4ue pirtieonue dimfri' d-atn

:aé ii nmr ls deuï Méssieurs suïniI c:6 A-O R%¶VERtkSELt
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